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ARTICLE 12

I.– Après la première occurrence du mot :

« demande »,

supprimer la fin de l’alinéa 4.

II. – En conséquence, à l’alinéa 10, supprimer les mots :

« Lorsque l’examen de la demande d’asile relève de la compétence de la France, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement à ne pas faire de l’autorité administrative la détermination de l’état responsable, 
qui doit être dans les prérogatives de l’OFPRA.


